Conditions pour pension de reversion

Par Iri, le 20/02/2014 a 11:13

Bonjour,rnrn1) Concernant la pension je crois savoir qu'il faut étre marié pour en faire la
demande. Mais y a-t-il un nombre d'années minimum de mariage ou pas ?rnrnMerci d'avance.

Par moisse, le 20/02/2014 a 12:04

Bonjour,rnLes réponses ici :rnhttp://vosdroits.service-public.fr/particuliers/F13106.xhtml
rnDepuis 2004 aucune durée d'union n'est requise (2 ans auparavant).

Par remoulade, le 20/02/2014 a 15:21

J'ai été mariée 41 ans et divorcée. Ai-je droit a la réversion? Dans quelles conditions?rnAnnie

Par moisse, le 20/02/2014 a 16:56

Bonjour a vous aussi,rnMéme question, méme réponse.
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